
Comment identifier les causes d'une variation anormale d’un
KPI ?

Réponse courte

Pour identifier les causes d'une variation anormale d’un KPI, il faut d’abord collecter et comparer les données du KPI

sur une période représentative, en identifiant la date précise de la variation. L’analyse doit porter sur les facteurs

internes (changements organisationnels, absences, incidents techniques) et externes (évolutions réglementaires,

contexte économique), en s’appuyant sur des entretiens, rapports d’activité et registres sociaux.

L’ensemble de la démarche doit respecter le principe de loyauté, la protection des données personnelles et l’absence

de discrimination, conformément au Code du travail luxembourgeois. Il est recommandé de formaliser la procédure,

d’assurer la traçabilité des analyses, d’impliquer les représentants du personnel en cas d’impact collectif, et de

privilégier une approche factuelle et confidentielle.

Définition

Un KPI (Key Performance Indicator) désigne un indicateur clé de performance utilisé pour mesurer l’atteinte

d’objectifs spécifiques au sein de l’entreprise. Une variation anormale d’un KPI se caractérise par une évolution

soudaine, inattendue ou disproportionnée par rapport aux tendances historiques ou aux prévisions raisonnables.

L’identification des causes de cette variation vise à déterminer les facteurs internes ou externes ayant généré

l’écart, afin de mettre en œuvre les mesures correctives appropriées dans le respect des obligations légales

luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

L’identification des causes d’une variation anormale d’un KPI doit s’effectuer dans le respect du principe de loyauté

dans la gestion des ressources humaines, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois.

Toute analyse impliquant des données individuelles doit respecter la législation sur la protection des données à

caractère personnel, notamment la loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale

pour la protection des données et du régime général sur la protection des données. L’employeur doit également

garantir l’absence de discrimination directe ou indirecte lors de l’analyse des causes, conformément à l’article L.241-1

du Code du travail.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Modalités pratiques

L’analyse débute par la collecte des données relatives au KPI concerné sur une période suffisamment représentative.

Il convient d’identifier la date précise de la variation et de comparer les résultats avec les périodes antérieures.

L’examen doit intégrer les facteurs internes (modification des processus, changements organisationnels, absences,

mouvements de personnel, incidents techniques) et externes (évolutions réglementaires, conjoncture économique,

événements exceptionnels). L’analyse peut s’appuyer sur des entretiens avec les responsables opérationnels,

l’examen des rapports d’activité, et la consultation des registres sociaux. Toute investigation impliquant des données

personnelles doit être documentée et justifiée, en limitant l’accès aux seules personnes habilitées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d’identification des causes dans une politique interne validée par la

direction. La traçabilité des analyses doit être assurée par la rédaction de comptes rendus circonstanciés.

L’implication des représentants du personnel, lorsque la variation du KPI concerne un collectif de salariés, permet de

renforcer la transparence et la légitimité de la démarche. Il est conseillé de privilégier une approche factuelle,

exempte de jugements de valeur, et de veiller à la confidentialité des informations traitées. En cas de doute sur

l’origine de la variation, le recours à un audit interne ou à une expertise externe peut être envisagé, sous réserve du

respect des obligations légales en matière de consultation des instances représentatives du personnel.

Cadre juridique

L’identification des causes d’une variation anormale d’un KPI s’inscrit dans le cadre des obligations de gestion loyale

et transparente de l’employeur, telles que prévues par le Code du travail luxembourgeois. L’article L.121-6 impose le

respect de la vie privée et de la dignité des salariés lors de toute collecte ou traitement de données. La loi modifiée

du 1er août 2018 encadre strictement le traitement des données à caractère personnel, imposant la minimisation, la

finalité déterminée et la sécurité des données. L’article L.414-3 prévoit l’information et la consultation des délégations

du personnel sur les questions touchant à l’organisation du travail, lorsque la variation du KPI a un impact collectif.

Toute mesure prise à la suite de l’analyse doit respecter les principes de non-discrimination (article L.241-1) et de

proportionnalité.

Toute démarche d’identification des causes d’une variation anormale d’un KPI doit être menée avec rigueur et impartialité. L’absence

de justification objective ou la méconnaissance des obligations en matière de protection des données expose l’employeur à des

sanctions administratives et judiciaires. Il est recommandé de solliciter l’avis du service juridique interne ou d’un conseil spécialisé en

cas de situation complexe ou sensible.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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